
2015-1857 4959 

Demandes d’octroi de permis concernant la durée du travail 

 

Permis de travail de nuit (art. 17 LTr) 

– 15-001509 / 61680669 
Groupe Minoteries SA, 1523 Granges-Marnand 
Boulangerie d’essai  
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
2 H, 1 F 
01.07.2015–30.06.2018 (Renouvellement) 

– 15-001603 / 89064885 
N&N swiss burs sa, 1338 Ballaigues 
Production d’outils (fraises et perloirs pour l’horlogerie et la bijouterie) 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
7 H, 3 F 
01.01.2015–31.12.2017 (Nouveau permis) 

– 15-001490 / 88823718 
Socodim SA, 1400 Yverdon-les-Bains 
Production: atelier d’usinage 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
2 H 
01.08.2015–31.07.2018 (Renouvellement) 

– 15-001508 / 69554023 
vR production (choindez) sa, 2830 Courrendlin 
Secteurs Production et maintenance 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
60 H 
01.05.2015–30.04.2018 (Renouvellement avec modification) 

Permis de travail de nuit et pour les jours fériés (art. 17, 19 et 20a LTr) 

– 15-001453 / 70445365 
Suter Viandes SA, succursale de Carouge, 1227 Carouge GE 
Préparation et expédition des commandes: tranchage-préparation viande fraîche 
et charcuterie en vue de la livraison quotidienne le matin 
Besoin particulier  de consommation 
30 H, 30 F 
01.07.2015–30.06.2018 (Renouvellement) 

– 15-001565 / 52179584 
SAINT-GOBAIN ISOVER S.A., 1522 Lucens 
Composition, four, ligne TEL, préparation des résines 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
30 H 
01.09.2015–31.08.2018 (Renouvellement) 
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Permis de travail de nuit (sans alternance avec un travail de jour) (art. 17 LTr) 

– 15-001599 / 89064885 
N&N swiss burs sa, 1338 Ballaigues 
Production d’outils (fraises & perloirs) pour l’horlogerie et la bijouterie 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
1 H 
01.01.2015–31.12.2017 (Nouveau permis) 

– 15-001783 / 65504205 
MAILLEFER INSTRUMENTS MANUFACTURING S.à r.l., 1338 Ballaigues 
Ateliers de productions 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
360 H, 160 F 
01.07.2015–30.06.2017 (Modification) 

– 15-001814 / 52291971 
Comadur SA, 2400 Le Locle 
Division Céramiques: pressage, injection 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
15 H, 10 F 
01.01.2015–12.06.2017 (Renouvellement) 

– 15-001815 / 52291971 
Comadur SA, 2400 Le Locle 
Division Glace Saphir, secteurs: usinage de verre de montres 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
66 H, 56 F 
01.01.2015–12.06.2017 (Renouvellement) 

Permis de travail de nuit et du dimanche (art. 17 et 19 LTr) 

– 15-001454 / 40016128 
Suter Viandes S.A., 1844 Villeneuve VD 
Préparation et expédition des commandes: tranchage-préparation viande fraîche 
et charcuterie en vue de la livraison quotidienne le matin.  
Besoin particulier de consommation 
35 H, 31 F 
01.07.2015–30.06.2018 (Renouvellement avec modification) 

– 15-001793 / 52042236 
Nexans Suisse SA, 2016 Cortaillod 
Usine 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, Labos, montage externe et divers secteurs / ateliers  
de production, contrôle et expédition de câbles et accessoires de câbles 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
120 H 
01.08.2015–31.07.2018 (Renouvellement avec modification) 
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Permis de service de piquet (travail de nuit et du dimanche)  
(art. 14 et 15 OLT 1) 

– 15-001500 / 53493880 
Barclays Bank (Suisse) SA, 1224 Chêne-Bougeries 
Département IT (service informatique), IRM et Service helpdesk: intervention  
de dépannage lors de problème technique sur les équipements et applications IT 
de l’entreprise 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
33 H, 3 F 
01.06.2015–31.08.2017 (Modification) 

– 15-001795 / 52042236 
Nexans Suisse SA, 2016 Cortaillod 
Usine 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, Labos, montage externe et divers secteurs / ateliers  
de production, contrôle et expédition de câbles et accessoires de câbles:  
Interventions de dépannage sur les installations 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons techniques 
24 H 
01.08.2015–31.07.2018 (Renouvellement avec modification) 

Permis de travail en continu (art. 24 LTr, art. 36 à 38 OLT 1) 

– 15-001564 / 52179584 
SAINT-GOBAIN ISOVER S.A., 1522 Lucens 
Composition, four, ligne TEL 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques et techniques 
8 H 
01.09.2015–31.08.2018 (Renouvellement) 

– 15-001792 / 52042236 
Nexans Suisse SA, 2016 Cortaillod 
Usine 1, 3, 4, 5, 6, 7, 8, Labos, montage externe et divers secteurs / ateliers  
de production, contrôle et expédition de câbles et accessoires de câbles 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
160 H 
01.08.2015–31.07.2018 (Renouvellement avec modification) 

Permis de travail en continu atypique (sans alternance) 
(art. 24 LTr, art. 39 OLT 1) 

– 15-001816 / 14820385 
Comadur SA, 2300 La Chaux-de-Fonds 
Production 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
12 H, 12 F 
01.03.2015–12.06.2017 (Nouveau permis) 
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– 15-001812 / 52291971 
Comadur SA, 2400 Le Locle 
Déposition sous vide / Traitements Thermique / Traitements Plasma /  
Usinage Céramique / Polissage 
Horaire d’exploitation indispensable pour des raisons économiques 
72 H, 66 F 
01.04.2015–12.06.2017 (Renouvellement) 

Permis de travail du dimanche et durant les jours fériés (jeunes) 
(art. 20a et 31, al. 4 LTr, art. 13 OLT 5) 

– 15-001471 / 51836234 
McDonald’s Suisse Restaurants Sàrl, 1023 Crissier 
Restaurant (restauration système): Permis pour l’occupation de jeunes travail-
leurs de 16 ans à 18 ans selon l’art. 13, al. 2 et 3 OLT 5 
Document de justification 
101 J 
01.07.2015–30.06.2018 (Renouvellement) 

(H = hommes, F = femmes, J = jeunes gens) 

Voies de droit 
Toute personne touchée dans ses droits ou ses obligations par l’octroi d’un permis 
concernant la durée du travail et ayant qualité pour recourir contre une telle décision 
peut, dans les dix jours à compter de la présente publication, consulter le dossier, sur 
rendez-vous, auprès du Secrétariat d’Etat à l’économie SECO, Conditions de travail, 
Protection des travailleurs (ABAS), Holzikofenweg 36, 3003 Berne (téléphone 
031 322 29 48). 

7 juillet 2015 Secrétariat d’Etat à l’économie:

 Direction du travail 

 


